
Questions aux candidats

Réponses de la liste Soumagne demain

1. Thématique zéro-déchets
Comment, en tant qu'élu, pensez-vous intégrer le concept de zéro-déchets dans l'administration
communale et les activités (festives, sportives, culturelles ou autres) que la Commune organise ou
promeut ? 

Voici les actions proposées dans notre programme à ce sujet  :

 Intensifier la réalisation d’actions concrètes en matière de tri des déchets
mais également  augmenter la sensibilisation de tous les acteurs en la
matière  (écoles,  citoyens,  entreprises,  collectivités). Il  est  nécessaire
d’adopter  un  bon  geste  de  tri  des  déchets  qui  permettra  de  récupérer  et
d’aiguiller correctement les flux des déchets ce qui aura pour effet d’augmenter
la qualité de vie des citoyens de notre commune.

 Organiser des réunions sous forme de « quart d’heure environnement
» pour l’ensemble des membres du personnel afin de dynamiser la démarche «
environnement » au sein de l’administration.

2. Thématique citoyenneté
Comment, en tant qu'élu, envisagez-vous d'intégrer les citoyens dans certaines décisions en cours
de mandature ? (consultations avec ou sans initiative citoyenne, interpellations, audit,  budget
participatif, etc ...) Dans quels domaine de compétence communale envisagez-vous de le faire ?

Voici les actions proposées dans notre programme à ce sujet :

 Dans un souci de développement de la démocratie participative, il semble 
opportun que pour les projets stratégiques communaux, un système de 



consultation populaire (référendum) puisse être développé

 Filmer les séances du conseil communal et retransmettre les séances 
via le site Internet de la commune. Déjà utilisé dans certaines communes, 
ce système permet aux personnes ayant des difficultés pour se déplacer ou 
encore aux familles d’y assister.         Un espace de discussion en "live" avec 
les citoyens pourrait être créé. On pourrait généraliser les interpellations des 
citoyens par ce biais.

 Lancer  une  application  communale  pour  smartphone  et  tablette  qui
pourrait s’appeler “My Soumagne”. Cette ou ces application(s) permettrai(en)t
d’informer directement  les  citoyens mais  aussi  de  leur  donner  la  possibilité
d’interagir en temps réeL avec les pouvoirs communaux. Dans ce cadre, nous
pensons  qu’une  collaboration  avec  des  applications  comme   "Wallonie  en
poche " et "Betterstreet" ou “Willway” serait appropriée.

3. Thématique alimentation

Comment,  en  tant  qu'élu,  pensez-vous  soutenir  les  producteurs  locaux,  professionnels  ou
amateurs et les circuits courts de distribution de leurs produits ? (exonération ou réduction des
frais  de  marché,  promotion,  information,  listing,  soutien  aux  groupements  d’achat,  jardins
partagés, potagers collectifs, repas collectifs, cantines scolaires, homes, etc...)

Voici les actions proposées dans notre programme à ce sujet :

 Promouvoir les produits locaux et du terroir via les circuits courts 

i. Relayer de l’information aux consommateurs et producteurs
souhaitant  faire  partie  d’un  projet  de  circuit  court  (volonté  de
proposer une première réunion d'information prochainement), ainsi
que sur les aides et subsides existants.

ii. Fournir  un  soutien  pour  trouver  les  emplacements  pour  les
locaux d’approvisionnement et/ou vente. 

iii. Informer  les  artisans  et  agriculteurs  sur  les  modalités  de
fonctionnement  des  marchés  publics (publication,  critères,
délais,…). 

iv. En  concertation  avec  les  producteurs  locaux,  un  relevé  de
l’ensemble  des  producteurs  devrait  être  réalisé  puis
communiqué aux gérants des surfaces commerciales alimentaires
afin  de  promouvoir  des  échanges  commerciaux.  Un  effort
d’information auprès de la population doit être réalisé en faveur de
l’agriculture  et  des  réalités  d’une  exploitation  agricole  (visite
d’écoles, opérations découvertes, …). 

v. Développer une offre de  formations pratiques au maraîchage
biologique (et  par  conséquent,  pour  certaines  personnes,  la
réinsertion professionnelle) dans le cadre de potagers liés au projet.



vi. Mettre en place de  partenariats tripartites (autorités publiques,
écoles, catering) pour l’introduction progressive de produits locaux
dans les menus des cuisines collectives .

 Mettre à disposition dans les écoles primaires de produits locaux lors
des repas scolaires ; sans oublier les crèches.

 Lutter contre l’exclusion sociale en :
Renforçant les potagers collectifs qui développeront la cohésion sociale.

4. Thématique agriculture
Comment, en tant qu'élu, pensez-vous aider les agriculteurs à se dégager de l’emprise qu’a l’agro-
industrie  dans  leurs  pratiques  quotidiennes  afin  d’atteindre  une  plus  grande  autonomie
alimentaire  sur  le  plan  local  et  régional  (taille  des  parcelles,  diversification  des  productions,
réorientation vers l’alimentation humaine, diminution voire suppression des intrants chimiques,
soutien à l’accès à la terre, coopératives de producteurs et de consommateurs, etc…) ?

Cette thématique dépasse largement le pouvoir communal !

Néanmoins Soumagne Demain souhaite (extrait de notre programme)  :

 Assurer l’entretien des chemins agricoles et des servitudes communales afin de
permettre aux agriculteurs de travailler de manière efficace. Il est nécessaire 
de les associer davantage à tout projet environnemental ou de ruralité.

5. Thématique éducation
Comment,  en  tant  qu'élu,  pensez-vous  sensibiliser,  dès  le  plus  jeune  âge,  les  écoliers,
étudiants,personnes en formation mais également le grand public dans des matières telles que les
économies d’énergies, la diminution de la surconsommation, l’alimentation saine pour l’homme et
son environnement, favoriser la transmission des savoirs, développer les valeurs de coopération,
etc… ?

Voici les actions proposées dans notre programme à ce sujet :

 Promouvoir  des  projets  autour  de  l’alimentation,  en  participant  ou  en
s’inspirant de projets existants tels que “Manger/bouger”, “Qu’est-ce qu’il y a
au menu”, qui mettent en avant les potagers à l’école (par des bénévoles et/ou
collaboration avec les pensionnaires de maisons de repos), jeux pédagogiques
autour de l’alimentation saine, projets verticaux entre classes maternelles et
primaires sur le thème de la consommation durable,...

 Poursuivre  et  intensifier  la  participation de nos écoles à davantage de
projets autour de la propreté, du zéro déchet ou encore des économies
d’énergie (“Wallonie plus propre, moi je le fais”, “Génération zéro watt”) afin
d’éduquer nos enfants au civisme et au respect de l’environnement.

 Entreprendre  la  réalisation  d’un  plan  d’actions  d’information  et  de
sensibilisation  en  faveur  de  l’énergie  renouvelable  et  du  climat.
Soumagne  Demain  fera  la  promotion  active  des  comportements
d’utilisation  rationnelle  de  l’énergie au  niveau  communal.



Ce plan intégrera notamment la gestion de la consommation d’énergie dans les
bâtiments de la commune.

 Intégrer  le  critère  des  coûts  de  l’énergie dans  les  cahiers  spéciaux  de
charges. 

6. Thématique mobilité

Comment, en tant qu'élu, pensez-vous mettre en place des actions concrètes (et lesquelles) visant
à  promouvoir  une  mobilité  supportable  pour  tous  et  l’environnement  (parkings  de  délestage
desservis par des navettes publiques, hub de livraison pour les marchandises transportées par la
route (réduction du trafic poids lourd), réhabilitation de chemins et sentiers dédiés à la mobilité
douce, parcours thématiques (tourisme) et pratiques (raccourcis sécurisé et sécurisants), système
local de co-voiturage, véhicules et vélos partagés ?

Voici les actions proposées dans notre programme à ce sujet :

 Établir des contacts étroits avec le TEC et les utilisateurs des transports en
commun afin de favoriser la couverture optimale de notre commune par les
transports en commun. Les lignes de bus doivent être maintenues et la fluidité
du trafic améliorée.

 Accroître et sécuriser les réseaux de voies lentes, les pistes cyclables,
les sentiers qui  permettent  de  relier  nos  différents  villages.  Une attention
particulière doit leur être apportée. 

 Favoriser  la  mobilité  douce (marche,  vélo,  roller,  trottinette,  …) qui
permettrait  de  faciliter  les  déplacements  entre  les  différentes  entités  de  la
commune. En termes de développement durable, le projet réduira le recours
systématique  à  la  voiture  et  renforcera  le  lien  social  par  la  rencontre  des
différents  utilisateurs.  Ce  réseau  de  voies  lentes  constituera  par  la  même
occasion, une   promenade verte qui offrira au citoyen de la détente, de la
mobilité active, la pratique du sport en plein air et le contact avec la nature.

 Assurer l’entretien des chemins agricoles et des servitudes communales

7. Thématique énergies
Comment, en tant qu'élu, pensez-vous réduire la dépendance de la Commune et de ses habitants
aux ressources énergétiques non renouvelables (production locale (photovoltaïque, hydraulique,
éolien,  biomasse,…),  isolation des  bâtiments  (administration,  écoles,  habitations sociales  etc.),
achat de véhicules dits propres, nouvelles formes de transports en commun, etc… ?

Voici les actions proposées dans notre programme à ce sujet :

 Mettre en place un plan de formation généralisé de tous les membres de
l’administration  (police,  agents  communaux) afin  que  l’ensemble  des
acteurs  acquièrent  les  connaissances  nécessaires  quant  à  la  problématique
environnementale, la gestion de l’eau et l’énergie.

 Intégrer  le  critère  des  coûts  de  l’énergie dans  les  cahiers  spéciaux  de
charges. 



Comment, en tant qu'élu, pensez-vous intégrer des clauses relatives aux thématiques présentées
ci-dessus dans les appels d’offre de marchés publics (fournitures de biens et services, travaux,
achats, etc…) ?
Voici l’action proposée dans notre programme à ce sujet :

 Intégrer  le  critère  des  coûts  de  l’énergie dans  les  cahiers  spéciaux  de
charges. 

Nos 10 priorités pour Soumagne :

1. Rétablir  la  bonne  gouvernance  grâce  à  une  gestion  professionnelle de  la
Commune et sortir des conflits politiques qui paralysent notre entité.

2. Améliorer la qualité du réseau routier communal et promouvoir prioritairement les
travaux qui permettront une plus grande mobilité. Nous pensons notamment à
l'implantation de ronds-points aux carrefours Hompesch et de Soumagne-Bas (en
collaboration avec la Région wallonne) mais aussi aux déplacements des usagers
faibles.

3. Renforcer la sécurité publique et mettre en place un système de PLP dans les
villages  (partenariat  local  de  prévention  -  "les  voisins  veillent").  Un  plan  anti-
inondation  doit  absolument  être  créé  pour  protéger  les  riverains  des
manquements actuels.

4. Inciter  la  création d’un nombre suffisant de  places d’accueil pour  la  petite
enfance (moins  de  3  ans)  et  développer  une  procédure  pédagogique
d'apprentissage par immersion dans l'enseignement fondamental.

5. Embellir notre Commune entre autre en rénovant le centre de Soumagne-Bas
et assurer la  propreté de l’ensemble des villages en appliquant une  tolérance
zéro envers  les  incivilités  (tags,  abandon de déchets,  troubles  publics…).  Des
caméras doivent être installées dans les zones sensibles.

6. Créer des rencontres intergénérationnelles permettant aux associations, aux
jeunes et aux aînés de devenir des acteurs de nouveaux projets. Un accent serait
mis  également  sur  la  promotion  et  la  coordination  des  activités  culturelles  et
sportives en augmentant les synergies entre les associations de la commune, le
centre culturel et le centre sportif.

7. Développer la relation digitale et la gestion participative entre la Commune
et les citoyens via la création d’une application "My Soumagne" qui permettrait
notamment de déclarer les dégâts sur les voiries publiques,…

8. Thématique marchés publics

Spécificité A



8. Valoriser l’ensemble des  travailleurs soumagnards en refusant l’augmentation
des  taxes  sur  les  revenus  du  travail  (centimes  additionnels  à  l’impôt  des
personnes physiques) et faire baisser la pression fiscale globale.

9. Développer  les relations  commerciales  entre  entreprises,  commerces  et
artisans grâce à la création d’un business club des entrepreneurs soumagnards.

10. Sauvegarder les  atouts  du  caractère  rural de  la  commune  en  maîtrisant
notamment l'urbanisation. 

Spécificité B

Un plan anti-inondation doit absolument être créé pour protéger les riverains des 
manquements actuels.


